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INTRODUCTION
Des lettres, des syllabes, des mots, puis des phrases et enfin des livres… voici comment nous pourrions 
résumer notre démarche dont cet ouvrage – que nous souhaitons accessible à tous, toutes disciplines 
confondues –, est l’aboutissement : des bases des arts martiaux au dojo, aux sports de combat en salle, 
puis à une self-défense pragmatique dans un environnement extérieur. Nous espérons que certains y 
trouvent un support et des conseils, d’autres un rappel ou des idées de travail pour eux-mêmes ou leurs 
élèves. Si les profanes qui découvrent la self-défense à travers ce livre poussent la porte d’une salle d’en-
traînement, ce sera notre plus belle récompense.

Il nous a paru nécessaire de vous faire part de cette évolution car, si aujourd’hui de très nombreuses dis-
ciplines de self-défense existent sur le marché, ce n’était pas le cas il y a quelques années. Force est donc 
de constater que les meilleurs de leurs représentants sont tous passés par ce chemin des techniques 
de combat dites « traditionnelles » vers une pratique plus directe. Attention, il ne s’agit pas d’une liste 
exhaustive de toutes les techniques de défense, c’est impossible, ne serait-ce que par le format de ce 
livre qui ne nous le permettrait pas… Et puis, comme chacun, nous n’avons pas une connaissance uni-
verselle. Nous avons essayé de choisir les plus utilisées dans un premier tri, puis les plus efficaces, mais 
aussi celles qui présentent un intérêt de travail général. À vous de les adapter à votre pratique habituelle, 
aux types d’agressions, à votre environnement, au nombre d’assaillants, etc.

Ne comptez pas sur nous pour émettre un avis négatif sur telle ou telle méthode de défense personnelle, 
art martial ou autre voie. La qualité d’une discipline de combat est souvent liée étroitement à son pra-
tiquant et à son enseignant, aux connaissances que ce dernier partage et à sa capacité de transmettre 
plutôt qu’à la façade de grades voire de démonstrations sur le Net. Il y a de fortes disparités entre les 
clubs d’un même sport. Toutes les disciplines, qui comportent un nombre infini de points communs, 
ont leur légitimité et leur place dans la mesure où elles respectent la loi, ne font pas l’apologie de la 
violence et qu’elles satisfont leur public.

Vous le lirez : au fil des chapitres, nous abordons de très nombreux sujets car nous avons souhaité un 
ouvrage le plus complet possible et très illustré. Pourtant quelques techniques, réservées en général 
aux forces de l’ordre, ne seront pas abordées et ceci volontairement. Elles présentent un danger évident 
pour le défenseur et seule une maîtrise spécifiquement professionnelle peut alors être envisagée. De 
plus elles ne sont, heureusement, pas dans la liste des agressions courantes.

Il y a quelques années, les arts martiaux, qui se partageaient l’essentiel de la self-défense, fonction-
naient selon le système des grades intermédiaires de couleurs et n’abordaient les techniques jugées 
plus complexes qu’à partir d’un niveau défini. Nous pensons qu’une fois qu’un minimum de bases sont 
bien acquises, pour ne pas blesser ou se blesser, il est possible dorénavant de rapidement aborder ce 
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travail. Le cours n’en sera que plus attrayant pour les nouveaux pratiquants qui ont, légitimement, un 
souhait de résultats rapides, même s’ils restent illusoires avant quelque temps de pratique. C’est aux 
enseignants de s’adapter et de partir des techniques pour en extraire et expliquer les différents éléments 
les composant, par exemple : le déplacement, le déséquilibre, le point d’impact, la connaissance des 
articulations pour une clé, etc. Il est absolument nécessaire de se mettre au goût du jour sous réserve 
de passer de mode.

La tenue vestimentaire aussi en fait partie. Nous sommes, à la base, pratiquants de taï-jitsu, un art mar-
tial traditionnel du karaté-défense, où l’on a coutume de travailler en karaté-gi, le kimono associé à une 
certaine symbolique, pour laquelle nous avons le plus grand respect. Pourtant nous ne voyons aucun 
inconvénient à travailler en tee-shirt en salle ou en civil à l’extérieur.

Dans la première partie de ce livre, nous vous présentons des mouvements basiques qui restent, par la 
force des choses, assez codifiés. Pourtant, n’hésitez pas à les adapter à votre pratique habituelle. N’ou-
bliez pas : « codifié » ne veut pas dire « enfermé » !

Nous ne divulguons pas de techniques secrètes à distance ni de «  cris qui tuent  » de notre côté. Ils 
n’existent pas, à moins d’y croire fortement et, dans ce cas, pourquoi pas : il est moins grave d’y croire 
que de le faire croire.

En ce qui concerne les grades, ceux-ci sont l’exclusivité des fédérations ou associations officielles, avec 
des règlements différents selon les disciplines, et nous vous invitons à vous y référer en fonction de vos 
groupes d’appartenance respectifs. Notons qu’il y a de grandes disparités entre les niveaux, y compris, 
parfois, au sein d’un même groupe.

Il existe des compétitions dans certaines disciplines de self-défense. Si l’on veut y montrer une forme 
complète, cela ressemble à des démonstrations, assez loin de la réalité, mais qui présentent toutefois 
un intérêt de travail et de recherche avec son ou ses partenaires. Un autre style de challenge est plus 
marqué pieds-poings et se termine en général en lutte au sol. C’est une autre forme intéressante aussi. 
Ces compétitions peuvent être un bon relais pour les médias afin de faire connaître ces disciplines. Il 
faut parfois relativiser les exploits de chacun en fonction du nombre de participants, des catégories, etc. 
Comme pour les grades, les organismes régissant les disciplines organisent et encadrent des rencontres 
sportives selon leurs règlements spécifiques.

Nous compléterons cette introduction au fil des chapitres de ce livre que nous avons voulu didactique 
avec de très nombreuses illustrations. Travaillez sérieusement, sans vous prendre au sérieux et dans un 
bon état d’esprit. Bonne lecture et, qui sait, peut-être à bientôt dans une salle d’entraînement !
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LA LÉGITIME DÉFENSE
Est-il utile de rédiger un chapitre dédié à cet aspect juridique dans un livre consacré à la défense de 
soi et d’autrui ? La réponse est évidemment affirmative. En effet, même si l’on en connaît les grands 
principes, les contours peuvent paraître un peu flous. La difficulté vient du fait que plusieurs éléments 
doivent être réunis pour constituer la légitime défense.
Notez que, selon le pays dans lequel vous vous trouvez, les règles peuvent différer et qu’il convient de se 
référer à la réglementation du lieu concerné. Les grandes règles sont les mêmes. 
Voici ce que dit le Code pénal français (source : site officiel de l’administration française, septembre 2019) :

La légitime défense s’applique lorsqu’une personne commet un acte de défense justifié en cas d’agression. Elle per-
met que la personne ne soit pas condamnée en justice pour cet acte qui est normalement puni par la loi.
La légitime défense, qui reste exceptionnelle, est reconnue si toutes les conditions suivantes sont réunies :

 La personne a agi face à une attaque à son encontre ou à l’encontre d’un proche. L’attaque a entraîné une menace 
réelle et immédiate : les menaces verbales ne constituent pas ce type de menaces. L’attaque doit également être 
injustifiée : une résistance violente à une arrestation par la police ou la gendarmerie n’est pas un cas de légitime 
défense.

 L’acte de défense était nécessaire. Les violences commises devaient être le seul moyen de se protéger.

 Les moyens de défense employés étaient proportionnés. Tirer avec une arme à feu face à un simple coup de poing 
n’est pas un cas de légitime défense.

 La riposte est intervenue au moment de l’agression et non après. Arrêter un voleur qui fuit après son délit n’est 
pas un cas de légitime défense.

Cependant, certains actes sont présumés relever de la légitime défense, même s’ils ne remplissent pas toutes ces 
conditions :

 repousser, de nuit, l’entrée d’une personne dans son domicile par effraction, violence ou ruse,

 ou se défendre contre les auteurs de vols ou de pillages exécutés avec violence.

Pour ces derniers actes, la riposte doit quand même être proportionnelle à l’infraction commise.
Dans tous les cas, la justice reste donc libre de déterminer si un acte relève ou non de la légitime défense.

Une personne poursuivie peut invoquer la légitime défense pendant l’enquête ou devant le tribunal. Si la justice 
reconnaît que la légitime défense s’applique, la personne ne peut pas être condamnée.


